
Collège Jean Lurçat 

Avenue de l’Aunette 

91130 Ris-Orangis 

 A l‘attention de Madame la Rectrice de l’académie de Versailles 

 

 

 

 

Objet : Mobilisation du personnel du Collège Jean Lurçat en réaction aux conditions de rentrée 

 

 

Madame la Rectrice, 

 

Dans notre courrier du 2 novembre, transmis par la direction de notre établissement, il était demandé deux 

choses : la banalisation des cours du mardi 3 novembre afin de travailler sur des mesures sanitaires adaptées 

aux contraintes et à la vétusté de notre collège et la mise en place d'une organisation des classes en demi- 

groupes. 

 

Nous n'avons pas reçu de réponse de votre part, néanmoins la direction nous a accordé 3h de banalisation le 

mardi 3 novembre après-midi (14-17h). Au cours de cette réunion plénière, notre inquiétude a été renouvelée 

quant à l'accueil de 930 élèves dans un établissement vétuste classé REP. Nous estimons que le protocole 

sanitaire de rentrée n'est pas satisfaisant pour notre établissement, ne nous permettant pas de reprendre les 

cours sereinement et en toute sécurité. 

 

Nous avions indiqué à notre direction que sans réponse de votre part d'ici ce jeudi 5 novembre 8h30, nous 

serions en grève. Aujourd'hui, 57 des personnels de l'établissement ont donc légitimement exercé ce droit. 

Nous revendiquons la nécessité d'accueillir les élèves en demi-classes comme cela a été appliqué avec succès 

lors du déconfinement de printemps. La situation actuelle nous confronte aux problèmes suivants : 

• la surpopulation dans les espaces communs (couloirs de circulation, la cour de récréation), 

• la surpopulation dans le réfectoire (sans masque), 

• les cours d'EPS qui ont lieu sans masque, ni distanciation physique, ni ventilation dans les 

infrastructures sportives et avec échange de matériel entre élèves, 

• le maintien de l'AS le mercredi après-midi qui multiplie les risques en appliquant un brassage des 

niveaux et des classes, 

• les AESH qui sont en contact rapproché des élèves, 

• les AED qui sont eux aussi en contact constant avec les élèves et en nombre insuffisant dans ces 

circonstances (11 AED dont 3 mi-temps pour 930 élèves), 

• les agents de service qui sont mis en danger lors du nettoyage systématique des tables du réfectoire 

alors que les élèves sont sans masque, 

• la surcharge de travail des agents de service, 

• l'administration qui continue à recevoir un nombre très important d'élèves et de parents au quotidien, 

• les cours en classe entière qui ne permettent pas la distanciation physique ni entre élèves ni avec le 

professeur. 

 

Nous sommes convaincus que la mise en place de demi-classes permettrait une diminution significative de ces 

risques. Ces demi-classes étant accueillies chaque jour en demi-journée, le lien pédagogique sera 

définitivement maintenu. Au-delà des conditions sanitaires acceptables, ces temps de travail en demi-groupes 

seront de qualité et offriront une attention toute particulière à chaque élève. Le temps de non présence des 

élèves au collège sera consacré à un travail en autonomie sans support numérique impératif puisqu’il sera 

donné, expliqué, guidé en classe et repris au cours suivant avec le professeur. Les parents n’auraient ainsi 

plus à gérer les multitudes de fichiers numériques comme cela a été le cas lors du confinement. Le travail 

passerait directement du professeur à ses élèves. Nous avons collectivement tiré les enseignements de cette 



période et avons eu à cœur de régler ce problème bien légitime des familles lorsque nous avons réfléchi 

collectivement à ce dispositif pédagogique.  

Ces conditions permettront un apprentissage serein pour tous, la mise en place d’un travail de qualité sans 

besoin particulier numérique (nos élèves n’étant d’ailleurs pas tous équipés convenablement) et, avant toute 

chose, la non fermeture de l'établissement, ce qui nous paraît essentiel. Nous voulons notre école ouverte mais 

sécurisée. 

 

En espérant que nos justes revendications seront entendues et prises en considération, nous restons à votre 

disposition pour échanger autour du dispositif pédagogique que nous vous réclamons et vous prions d'agréer, 

Madame la Rectrice, l'expression de nos salutations les plus respectueuses. 

 

 

Ris-Orangis, Jeudi 5 novembre 2020 

 

Les personnels grévistes du Collège Jean Lurçat. 


